
Ordonnance relative a l'ExponaUon de Chevaux

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Offloiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente lea dispositions de l'Ordon­
nanoe provisoire relative a I'Exportation de Chevaux,
passee Ie 4: avril 1921, de laquelle Ordonnance la
teneurswt :~



l.-ll est defendu d'embarquer ou de tenter d'em- tg8a;,

barquer de cette Ile, a bord d'un navire queloonque
• • ~fu~

un cheval quelconque a destination de n'importe quel d'exporter
,. aucun cheval

port en dehors de 1Ile, a moms d'avoir prealablement sans certl1lcat
. heval i di signe deSOUmIS ce c eva imme atement avant son embarque- l'Inspecteur

, . officiel de
ment, a 1examen de l'Inspecteur .Officiel de Betail, et betau.

sans etre porteur d'un certificat eigne de cet Inspee-
teur, et declarant que l'animal en question est bien en
etat d' etre transporte au port de destination, et d'y
etre debarque sans oruaute et d'etre mis au travail
sans souffrances; et ce sous peine, tant pour le pro­
prietaire du cheval, pour le maitre et Ie proprietaire
du navire, et pour l'exportateur, que pour toute
autre personne ayant contrevenu aux dispositions
du present article, d'une amende n'excedant pas £10
stg. a discretion de la Cour.

2.-Au cas ou un cheval quelconque soumis a Pouvoirs de

I'examen de l'Inspecteur en vertu de la presente I'Inspecteur.

Ordonnance viendrait a etre declare par le dit In-
specteur en un etat physique tel qu'il y aurait cruaute
a le conserver en vie ou qu'on ne pourrait Ie mettre au
travail sans Ie faire souffrir, l'Inspecteur aura plein
droit soit de l'abattre, soit de le faire abattre, que Ie
proprietaire de l'animal y consente ou non, et ce de
telle maniere que l'animal n'ait que le moins possible
asouffrir.

3.-Pour cet examen, il sera paye, d'avance, au Frals pour

susdit Inspecteur, un droit de 5s. par animal. Au ~~~J~. d'UD

moment meme de l'embarquement de l'animal, l'In-
speoteur devra remettre son certificat au maitre du
navire transporteur. Le dit maitre du name trans-
porteur sera tenu de produire le certificat en question
soit au Maitre de Port, soit a tout Fonctionnaire du
Port, Connetable, Agent de Police ou Inspecteur de
la Societe de Protection contre la Cruaute envers les
Animaux qui lui en adreRserait la requete,



1982.

Exemptions.

Application
d'aDiendes.

4.-Les dispositions de la presente Ordonnance ne
seront applicables :-

(a) Ni en cas d'embarquement d'un cheval quel­
conque appartenant au Gouvernement de Sa Majeste
ou a un Officier quelconque faisant partie des
Troupes de Sa MajesM.

(b) Ni en cas d'embarquement d'un cheval quel­
conque qui sera dfiment certifie etre arrive dans
l'ile depuis moins d'un mois de la date de son em­
barquement pour prendre part a une course quel­
conque.

(c) Ni en cas d'embarquement d'un cheval quel
conque it destination d'Angleterre ou de Jersey,
quand il sera dfiment certifie que le cheval en ques­
tion est specialement embarque pour prendre part it
une course quelconque.

5.-Les amendes seront applicables moitie it Sa
Majeste et moitie aux Etats.




